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1. Une entreprise française indépendante

3. Nos partenaires techniques

2. Un actionnariat 100% français alliant intérêts publics 
et privésFondée en 2016, TSE est un développeur et exploitant français indépendant

de centrales solaires, uniquement sur le territoire national.

5 GW 
en cours de 
développ-
ement d’ici 
à 2027

321 MW 
en opération 
ou en 
construction

1 GW 
construit 
ou en 
construction
en 2027

2ème 
plus grande 
centrale solaire 
de France à 

Marville

En 2025, TSE 
produit 
l'énergie pour 

155 000
habitants

4 premiers
démonstrateurs 
agrivoltaïques en 
exploitation

TSE, la nouvelle référence française de l’énergie solaire

Dernières levées de fonds :
160M d’€ en 2023 / 222M en 2024

Actionnariat salarié

Actionnaires
historiques majoritaires

4. Nos ambitions 

Participer activement à la souveraineté énergétique de la France

Grâce à une électricité verte et peu chère aider à la réindustrialisation et à la 
compétitivité française

Lutter contre le réchauffement climatique en coconstruisant des solutions pérennes 
avec les agriculteurs au service du soutien de la filière agricole

TSE est partenaire et cofondateur de la gigafactory Holosolis, plus grande usine européenne de 
production de panneaux photovoltaïques (Hambach, Moselle) opérationnelle à partir de 2027



• Le projet se localise au sud-ouest du territoire communal du Lherm, sur l’exploitation agricole de Monsieur Bellecourt
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LHERM : Localisation du projet 

Bioule

LL1



Diapositive 7

LL1 peut-ête une carte sans les zic abandonnées ?
Lou LINDEN; 2026-01-12T07:57:01.910

AD1 0 J’aime bien les laisser volontairement pour justifier qu’on a étudié des ZIC autour ou sur la commune avant de choisir ce site en
particulier
Axel DUQUESNE; 2026-01-12T09:38:14.415
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Généralités

• Cultures : Maïs, soja et blé

• Agriculture conventionnelle

La parcelle du projet

• 58 ha cultivée en Maïs et irriguée

• Parcelle agronomiquement faible

Le propriétaire exploitant

• M. Gérard Bellecourt 58 ans
• Siège d’exploitation à Carbonne

• Volonté d’améliorer les performances
agronomiques sur la parcelle

> GESTION DU STRESS HYDRIQUE

• Volonté de pérenniser l’exploitation

> FAIRE FACE AUX FLUCTUATIONS DE PRIX

EN DIVERSIFIANT LES REVENUS

• Volonté de transmettre l’exploitation à ses fils

> PERENNISER L’EXPLOITATION

DÉFIS RENCONTRÉS ET ATTENTES

LHERM : L’exploitation agricole de Monsieur Bellecourt

MOTIVATIONS DE L’EXPLOITANT

• Gestion de la ressource en eau

• Diversification des cultures

• Sécurisation financière (installation JA)

• Participation à la transition énergétique
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Technologie de la canopée agricole 
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Présentation de la canopée agricole 

Bioule

• Panneaux orientés 
est/ouest (trackers) 

• Hauteur comprise entre 
5 et 6 m

• Espacement entre 
supports 27m x 11m

• Panneaux dynamiques (sur trackers) générant un ombrage partiel et tournant.
• Pilotage des panneaux solaires à distance par une Hotline pour répondre aux besoins agro-climatiques et ceux de l’exploitant.
• Faible emprise au sol et taux de couverture < 40%.

• Un outil agricole qui protège les cultures des aléas climatiques et répond à leurs besoins agro-climatiques tels que la sècheresse, les fortes 
températures, les excès de luminosité, le gel, la grêle…

• Limite l’évapotranspiration, le stress hydrique et permet d’économiser de l’eau.

Les bénéfices
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Les bénéfices de la canopée agricole 

Bioule

LL1



Diapositive 11

LL1 peut-ête une carte sans les zic abandonnées ?
Lou LINDEN; 2026-01-12T07:57:01.910
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particulier
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Présentation de la canopée agricole 

Bioule

LL1



Diapositive 12

LL1 peut-ête une carte sans les zic abandonnées ?
Lou LINDEN; 2026-01-12T07:57:01.910
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• Moins 4 °C en mai - juin 2023 (pour les T° aériennes extrêmes)
• Moins 3.5° C à 30 cm de profondeur du sol de juin à mi-août 2022

Une limitation des fortes températures de l’air et du sol entre 
canopée et zone témoin

Une protection contre le stress hydrique entre canopée et zone 
témoin 

• Moins 75% de jours de stress sur l'ensemble du cycle (soja 2022)
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Canopée Amance 
> 2022 - Soja 

Nos retours d’expérience sur l’ombrage dynamique

Les résultats agronomiques de la canopée : impact sur les températures



Culture de soja - juin à octobre 2022

kPa

Sol = limon (argileux) fin

Stress hydrique
sévère

Stress hydrique 
modéré

T° sol à 30 cm : en 
moyenne -3.5°
Jusqu’à -5.3°C

Les résultats agronomiques de la canopée : impact sur l’humidité du sol 



Composantes du rendement

Rendement final

1 Rendement soja moyen France 2022 [Source Terres Inovia]

0

16

20,5 
Moyenne1

(quintaux/ ha)

17,7

TémoinCanopée 24

Nb de gousses / 
plante

Témoin Canopée

16,8 16 : 
-4,8%

12/10/2022

Poids de mille 
grains (g)

Témoin Canopée

275 : 
+29,4 %212,5

12/10/2022

58,6 : 
+4,6%

Nb de plantes/ m²

Témoin Canopée
24/06/2022

56

Nb de grain/ gousse

Témoin Canopée

2,1: 
-23,4 %

2,8

12/10/2022

Le rendement pour la variété Soprana est équivalent entre Canopée et témoin (récolte 2022)

Canopée Amance 
> 2022 - Soja 

Les résultats agronomiques de la canopée : Impact sur les rendements 
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BIOULE - Agrivoltaïsme de cultures – en EIELes études agricoles, environnementales et paysagères



Projet agricole – EPA 

Les effets sur le potentiel de production au regard
des surfaces engagées :
> protection aux cultures, avec une incidence
positive directe : des risques de stress hydrique
des plantes (maïs, soja principalement)
 Limiter les risques aux cultures
 Sécuriser le niveau de rendements et la qualité

des productions

 Suivi engagé, réalisé par la CA 31 , sur 5 années :
 Déterminer les économies d’eau consécutifs

aux équipements de protection des cultures.
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Objectif : Evaluation globale des impacts des ombrières sur les performances de l’exploitation agricole d’un point de vue social,
technique, environnemental et économique :
Caractériser :
• les effets des ombrières, dans un système céréalier irrigué, sur le temps de travail de l’exploitant en saison de pointe, par
rapport à son système initial,
•les effets des ombrières, en conditions réelles, sur le comportement et les rendements de deux cultures maïs et soja et sur le
développement de leur flore adventice,
•les effets du projet sur le bilan économique de l’exploitation

Moyens : Mise en place d’un suivi plein champ dans les conditions courantes d’implantation et de développement observées en
Haute Garonne sur le territoire « vallée de Garonne » de 2 cultures irriguées ; de maïs et de soja (possibilités d’engager une
rotation plus diversifiée).

Hypothèses :

La présence des ombrières entraine une diminution du temps accordé par l’agriculteur au suivi de l’irrigation et/ou un confort de travail
supplémentaire,
•La présence des ombrières influence positivement la protection des cultures contre le stress thermique et hydrique sur un territoire à fort
ensoleillement estival et à sols séchants,
•La présence des ombrières influence positivement le rendement des cultures avec une économie d’apports en eau par rapport aux systèmes
d’irrigation classiques en cours sur le territoire (enrouleur, système intégral, pivot),

Projet agricole – EPA 

Le suivi
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Principaux enjeux identifiés

Principales mesures proposées

Principales incidences attendues

Hydrographie : cours d’eau (Ousseau) en limite nord-ouest et ensemble composé 
d’un ruisseau temporaire et de fossés agricoles traverse la zone d’étude
Hydrogéologie : perméabilité élevée de la nappe d’accompagnement de la Garonne
Zones humides : présence de zones humides très dépendantes de l’activité agricole 
(irrigation)
Risques : remontées de nappes potentielles

Phases travaux : Incidences globalement nulles à faibles. Niveau modéré brut 
analysé pour le risque de pollution dans le sol, sous-sol et eaux souterraines 
(infiltration) ou dans les eaux superficielles (ruissellement) en cas d’accident.

Phase exploitation : Globalement faibles à positives (climat et qualité de l’air). Pas 
d’impact sur les fonctionnalités des zones humides (conservation humidité dans le 
sol avec la canopée)

• Prévention les pollutions accidentelles du milieu 
• Collecte, stockage et envoi des déchets vers les filières de traitement adaptées 
• Bonne gestion des terres d'excavation 
• Réduction des emprises au sol en phase d'exploitation au strict nécessaire
• Limitation et maîtrise du ruissellement
• Limitation des interventions en périodes de hautes eaux (remontée nappes)

LHERM : Environnement physique 



Mesures proposées

Principaux enjeux identifiés

Principales mesures proposées

Principales incidences attendues

Agriculture : parcelle cultivée irriguée
Voisinage et voies de communication : secteur bien desservi par le réseau routier et
nombreuses habitations situées autour et au sein de la ZIP (hameau de Saint-Sernin)
Loisirs et chasse : Secteur fréquenté par les chasseurs pour le petit et le grand gibier
Réseaux et canalisation : ligne aérienne haute-tension RTE traverse le coin sud-est
du secteur d’étude et une ligne aérienne basse tension est présente au nord (hameau
Saint-Sernin)

Phases travaux : Incidences globalement très faible à positives. Les principales
incidences négatives concernent le dérangement de l’activité de chasse sur la
parcelle et les alentours immédiats , l’immobilisation de terres agricoles et la
perturbation ponctuelle du trafic routier sur les axes alentours ainsi que le
dérangement des potentiels promeneurs sur les sentiers locaux.
Phase exploitation : Incidences globalement positives à faibles. Un impact est
toutefois attendu localement sur l’activité de chasse (chasse non possible sous la
canopée) et potentiellement sur les riverains immédiats (effet de réverbération des
panneaux)
Des retombées économiques positives sont toutefois attendues en phases chantier 
et exploitation

• Evitement et renforcement des habitats du petit gibier
• Dégagement de la responsabilité des acteurs cynégétiques en cas de dégâts agricoles
• Maintien de la capacité de chasser aux abords du parc
• Conduite d’un chantier respectueux des riverains
• Limitation des effets optiques par la plantation de haies arborées
• Mise en place un suivi des mesures cynégétiques

LHERM : Environnement humain 
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3/ Environnement naturel
Principaux enjeux identifiés

Principales mesures proposées
Principales incidences attendues

Continuités écologiques : le canal central et les bandes enherbées qui 
l’accompagnent constituent des éléments de la TVB
Habitat et flore : Pas d’enjeu particulier. Zones humides favorisées par irrigation en 
place
Faune : Diversité notable liée à :
- Cortège avifaunistique des prairies, cultures et fourrés et des milieux boisés 

(nidification Pie-Grièche écorcheur, Pipit rousseline, Cisticole des joncs, Alouette 
des champs, Tourterelle des bois, Huppe fasciée, etc.)

- Secteur fréquenté par plusieurs espèces de rapaces (chasse + nidification à 
proximité)

- Mammifères : campagnol amphibie (canal central), intérêt de la zone pour les 
chiroptères, 

- Amphibiens : habitats de reproduction du Crapaud calamite, du Pélodyte ponctué 
et de la Rainette méridionale (canaux fossés et friches périphériques)

Phases travaux : Phase la plus impactante pour les espèces. Impacts les plus notables
concernent :
- Risque de destruction d’espèce en période de reproduction (Cortège avifaune des

prairies, cultures et fourrés + campagnol amphibie + amphibiens)
- Dérangement des individus (mêmes espèces + chiroptères).

Phase exploitation : Dégradation permanente de milieux agricoles herbacés (zones
d’alimentation pour les rapaces et chiroptères)

• Réduction des emprises sur les habitats d’espèces
• Adaptation des périodes d’intervention pour le chantier pour éviter les périodes les plus 

sensibles
• Mise en défens des emprises de chantier et de la colonie de chiroptère + comblement des 

ornières
• Conduite du chantier en milieu humide
• Maintien de surfaces enherbées (friches et bandes enherbées)
• Création de haies et densification
• Suivi environnemental du chantier
• Suivi environnemental de la centrale en exploitation

LHERM : Environnement naturel 



LHERM : Enjeux patrimoniaux et paysagers 

Contexte paysager : terrasses alluviales de la 
Garonne et paysage agricole où s’intègrent des 
haies bocagères et de ripisylves. Proximité d’une 
centrale PV existante 

Les visibilités les plus notables concernent : 
- Trame viaire : D23 et D37A 
- Lieux de vie : Les Gausses, Haute-Serreuile, Les 

Lanes, Le Fresc et Saint Sernin 
- Sentier de randonnées : Le Tour de Lherm 

Deux sites inscrits et quatre monuments 
historiques dans un rayon de 3 km mais sans 
visibilités

PRINCIPAUX ENJEUX ET INCIDENCES 
ATTENDUES 



LHERM : Mesures d’atténuation et d’intégration paysagère proposées

ORIENTATIONS

• Proposer un recul des structures par
rapport aux limites nord et sud du site afin
de limiter les contrastes d’échelles
perceptibles depuis les environs

• Aligner les structures ensemble afin de
créer une homogénéité et favoriser la
lisibilité du projet

• Préserver les boisements existants et
renforcer localement (est et ouest) les
haies qui composent les bords du site

• Créer une bande boisée au sud-est et au
nord-ouest afin de proposer un corridor
écologique entre les boisements et un
masque visuel



LHERM : Les caractéristiques du projet 

Projet de canopées 
agrivoltaiques

Puissance : 21,94 MWc

Surface du site d’étude : 56 ha
Surface projetée : 23,71 ha
Espace inter-pieux : 27 mètres

Modèle contractuel :
Bail emphytéotique de 40 ans,
renouvelable 2 fois 5 ans.

Financement :
• Privé : TSE + Banques
• Participatif : particuliers du territoire
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BIOULE - Agrivoltaïsme de cultures – en EIELe raccordement du projet

Hypothèse de raccordement issue de l’étude préliminaire : raccordement au 
poste source de BERAT à 5,6 km 

Suite à la délivrance du PC, une étude définitive sera réalisée par RTE et les 
travaux de raccordement seront réalisés par ENEDIS

Vue aérienne Poste source de BERAT
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BIOULE - Agrivoltaïsme de cultures – en EIEDémarche du partage de la valeur 

Contribution fiscale à l’échelle
locale

Rémunération répartie à 50 % entre 
le propriétaire et l’exploitant 
agricole dans le cadre du bail 
agrivoltaïque

Investissement dans la centrale 
ouvert grâce au financement 
participatif 

:

.
Taxe

Taxe

Taxe
d’aménagement

IFER

TotalEtatDépartement
Commune 

ou EPCI

46 281  €4 622 €29 756 €11 902 €

100 %10 %64 %26 %

TotalDépartement EPCICommune

68 571 €20 571 €34 286 €13 714 €
100 %30 %50 %20 %

Les taxes à verser pour une canopée agrivoltaique d’une puissance de 21,90 MWc seront de seront de 46 
281 € en phase de construction (TA) et de 68 571 497 € (IFER) indexés à l’inflation chaque année en phase 
d’exploitation.

Exemple à titre indicatif susceptible d’évoluer en fonction des taux fixés par le Code général des impôts.

Les conditions 

Durée du 
prêt : 

3 à 4 ans

Versement fixe 
d’un intérêt 

compris entre 6 
et 8 %/an

Remboursement 
intégral à la fin 
du prêt (in fine)

Investissement sans 
frais pour les 

investisseurs, à partir 
de 20-50€ selon les 

plateformes

Réservé en priorité 
aux résidants des 

territoires 
(départements 

concerné et 
limitrophes)

Contribution à la fiscalité locale

Financement participatif
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BIOULE - Agrivoltaïsme de cultures – en EIEDurée d’autorisation, démantèlement et remise en état après exploitation

> Durée d’autorisation de 40 ans + 10 ans sur autorisation du préfet et avec l’accord du propriétaire

> Obligation de démantèlement et remise en état du site:
- réalisées dans un délai d'un an à compter de la fin de l'exploitation de l'installation ou de la date d'échéance de son

autorisation (demande d’extension du délai à 3 ans possible après avis CDPENAF et si difficultés matérielles tenant à la
topographie du terrain)

- rapport technique réalisé par l’organisme de contrôle, attestant de leur bonne fin et du maintien des qualités agronomiques
des sols

> Constitution de garanties financières visant à couvrir le coût prévisionnel des opérations de démantèlement, en cas de
défaillance :

- Montant des garanties fixée dans l’autorisation d’urbanisme,
- Consignation par le bénéficiaire de l’autorisation entre les mains de la CDC
- Levée et déconsignation des garanties financières par arrêté préfectoral après réalisation des travaux confirmé par un

rapport technique

> En cas d'absence de démantèlement ou de remise en état du site :
- Mise en demeure
- S’il n’a pas été déféré à la mise en demeure, l’autorité compétente procède d’office aux travaux nécessaires au

démantèlement + mise en œuvre des garanties financières
- Coût du dépassement éventuel porté par le propriétaire du terrain d’assiette





Projet agricole – EPA 
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 Le différentiel entre la situation initiale et projetée des surfaces irriguées représente 3,5 ha. 



PLU de LHERM approuvé le 12/02/2020 : 

En zone Agricole sont autorisées : 

« Les constructions et installations nécessaires à l’exploitation
agricole et forestière hors secteurs situés en aléa fort de la zone
inondable repérés au document graphique. »

Point de vigilance à l’est de la ZIC :

Un alignement boisé identifié au titre de l’article L151-23 du CU.

Extrait du zonage du PLU du Lherm 

LHERM : Contexte règlementaire et compatibilité planification  


